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Concours interne d’adjoint administratif principal de deuxième classe

Session 2021

SUJET

Vous êtes affecté au bureau des ressources humaines du secrétariat général commun 
départemental de la Préfecture X .

Votre chef de bureau vous sollicite afin que vous rédigiez un mail, à sa signature, en 
direction des chefs de service de Préfecture afin de leur décliner les principales 
dispositions contenues dans la note du 02 avril 2021, portant organisation de l’activité des
services relevant du ministère de l’intérieur au regard de l’évolution sanitaire (Annexe 1).

Vous ajouterez à ces dispositions nationales la partie des déclinaisons locales relatives
aux conditions d’accueil prioritaire en établissement scolaire des enfants appartenant à
des catégories de personnels dont la poursuite d’activité est indispensable à la gestion de
crise telles que portées au mail de monsieur le secrétaire général de la préfecture
(Annexe 2).

Composition du dossier :

- Note du 02 avril 2021.

Objet : organisation de l’activité des services relevant du ministère de
l’intérieur au regard de l’évolution de la situation sanitaire –
Actualisation en déclinaison des décisions annoncées par le
Président de la République le 31 mars 2021

- Courriel du Secrétaire Général de la Préfecture X à destination du
Chef du Secrétariat Général Commun Départemental (SGCD), du 02
avril 2021.

Sujet : Accueil d’enfants dans des pôles Éducation Nationale des
personnels de Préfecture dont l’activité est nécessaire à la gestion de
la crise sanitaire

Pages 3 à 8
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Annexe 1
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Annexe 2

Sujet : 
Accueil d'enfants dans des pôles Éducation Nationale des personnels de préfecture dont 
l'activité est nécessaire à la gestion de la crise sanitaire

Date : Fri, 02 Apr 2021 14:36:38 +0200

De : SECRETAIRE GENERAL DE LA PREFECTURE X

Pour : MONSIEUR LE CHEF DU SGCD 

Copie à : SECRETARIAT SGCD

Bonjour, 

A compter de la semaine prochaine, le principe d'un accueil prioritaire en établissements scolaires dans 
des pôles constitués à cet effet d'enfants appartenant à des catégories de personnels dont la poursuite est 
indispensable à la gestion de la crise sanitaire a été décidé. 

L'éducation nationale est en train d'organiser ces pôles, dont nous n'avons actuellement pas la liste. 

Les agents de préfecture chargés de la gestion de la crise sanitaire sont expressément concernés par ce 
dispositif, comme c'était le cas au printemps dernier. 

Pour anticiper et préparer au mieux l'opération, et répondre ainsi aux questions nombreuses des agents au 
mieux que nous le pouvons, je vous propose : 

1/ d'organiser dans vos services la recension des agents relevant de la notion de personnels dont la 
poursuite d'activité est indispensable à la gestion de la crise sanitaire. Vous pourrez pour cela vous 
appuyer sur les travaux d'identification de ces personnels, à laquelle il avait été demandé de veiller à 
l'occasion des entretiens professionnels, ainsi que des recensions effectuées l'an passé. Notre acception, 
partagée avec le directeur de cabinet, est que ces personnels sont à appréhender d'une manière assez large,
comme nous l'avions fait au titre du PCA. Par exemple, dès lors que les travaux se poursuivent, les 
équipes qui les supervisent doivent pouvoir travailler, de même, à partir du moment où les mesures sont 
prévues pour durer 4 semaines, les équipes chargées de la paie sont concernées. Le préfet aura d'ailleurs la
faculté de déterminer des professions indispensables à la gestion de la crise sanitaire et à la vie de la 
Nation  ; 

2/ ces agents se verront remettre une attestation, ainsi que l'adresse du pôle qui pourra accueillir leurs 
enfants ; 

3/ dans cet exercice, je vous remercie de veiller à vous assurer que les agents qui sont concernés ne 
bénéficient d'aucune autre solution que celle du pôle d'accueil organisé par l'éducation nationale, 
notamment conjugale ou familiale. Par ailleurs "large" ne veut pas dire sans limite, il faut bien 
évidemment garder à l'esprit l'objet des instructions du Gouvernement. 

Je joins le modèle d'attestation sur l'honneur qui sera en tout état de cause demandé. 
La recension faite dans chacun de vos services est à adresser au SGC/SRH, Mme X et M. Y, en 
copie de ce message. Bien à vous
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La rédaction est évaluée sur 20 points 

● Sur la qualité de la rédaction (4 points) :

Le candidat a rédigé une en-tête de mail comprenant : 

Les destinataires (ex: les chef(fe)s de service de la 
Préfecture X)

0,5 point 

Le sujet du mail (ex: Organisation de l'activité des 
services au regard de l'évolution de la situation 
sanitaire)

0,5 point 

Orthographe : 

Aucune faute 1 point 

Moins de 3 fautes pas d’amputation

Entre 3 à 7 fautes - 0,5 point

Plus de 7 fautes - 1 point

Présence d’une formule de politesse à la fin du 
mail (ex: Veuillez agréer, mesdames, messieurs, les
chef(fe)s de service, l'expression de mes sincères 
salutations)

0,5 point

Le candidat fait apparaître une signature de mail 
(ex:   Chef du bureau des ressources humaines 

        Secrétariat général commun départemental 

        Préfecture X )

0,5 point 

Qualité globale de la copie (propreté, lisibilité, etc) 1 point 

TOTAL SUR  4 POINTS = 

● Introduction   (3 points) : 

L’introduction du mail doit situer le contexte dans lequel s’inscrivent les nouvelles modalités, il 
sera d’autant plus complet qu’il rependra les références de la note ministérielle et de la 
transmission de monsieur le Secrétaire général.

Accélération de la propagation de 
l'épidémie due aux variants  1 point 

Organisation de l'activité des services suite 
aux décisions du Président le 31/03/2021 
(note du 2 avril 2021)

 1 point 

Dispositions particulières pour les agents 
dont l'activité est indispensable à la gestion 
de crise (mail du SG du 2 avril 2021) 

 1 point 

TOTAL SUR 3 POINTS =
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● Corps du texte   (13 points) :

La composition doit reprendre les principales modalités de chaque item de la note et devra 
intégrer dans les déclinaisons locales relatives aux conditions d’accueil prioritaire en 
établissement scolaire des enfants appartenant à des catégories de personnels dont la 
poursuite d’activité est indispensable. 

Un plan doit clairement apparaître dans la composition du candidat. 1 point est attribué 
pour chaque titre de partie. 

A – Le télétravail  1 point

Le champ d’application (1 point) 

Principe de systématisation 0,25 point

Télétravailleurs si missions télétravaillables avec 
moyens informatiques ou si missions exerçables à 
domicile avec respect de la confidentialité 

0,25 point

Situation inchangée pour les personnes vulnérables 0,25 point

Limitation des ASA à plusieurs catégories d’agents. 
0,25 point

Les modalités (1point) 

Augmentation du télétravail à 4 jours hebdomadaire 0,5 point

Droit à la déconnexion 0,5 point

TOTAL SUR 3 POINTS =

B- Les déplacements 1 point

Le contexte général (1 point) 

Déplacements interrégionaux interdits sauf pour 
motif impérieux (critères gouvernementaux) ou 
professionnels

 1 point

Le cas des déplacements professionnels (1 point) 

Déplacements indispensables sont maintenus 
avec accord du chef de service

0,25 point

Les autres déplacements, les réunions et les 
contacts doivent être limités (recours à l'audio 
ou la visioconférence systématisé) 

0,25 point

Fonctions d'accueil limitées au strict nécessaire 
pour continuité du service 

0,25 point 

Chef de service doit veiller à l'application des 
mesures barrières pour les agents en présentiel

0,25 point 

TOTAL SUR 3  POINTS =
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C- Les congés et la garde des enfants 1 point

Les congés (1 point) 

Déplacement des congés en rapport à la 
nouvelle période de vacances scolaires en 
accord avec les agents

1 point

La garde des enfants (1 point) 

ASA uniquement si télétravail impossible ou 
pour garde d'enfants en situation de handicap 

0,5 point 

ASA dérogatoire si aucun moyen alternatif de 
garde sur demande écrite de l'agent + 
attestation sur l'honneur

0,5 point 

Les enfants des catégories de personnels dont la poursuite des activités est 
indispensable (2 points) 

Les agents de Préfecture chargés de la gestion 
de crise sont concernés par l’accueil prioritaire 
de leurs enfants en établissements scolaires

1 point 

Principe : recensement des agents puis 
délivrance d'une attestation et orientation vers 
un pôle

0,5 point 

La priorité est donnée aux solutions de garde 
conjugale ou familiale. 0,5 point 

TOTAL SUR  5 POINTS = 
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Les candidats auront le choix d’intégrer dans un quatrième point ou en conclusion
du mail les éléments suivants 

Le candidat doit évoquer les mesures de soutien
et d'accompagnement des agents. 

Ce qui peut inclure les exemples suivants : 
Agents vulnérables: télétravail 5 jours ou 
certificat d'isolement délivré par un médecin si 
télétravail impossible ou accés sur site avec 
mesures de protection / Chef de service doit 
établir une feuille de route claire et faire des 
points réguliers avec les agents en télétravail et 
maintenir un lien avec les agents en ASA / 
Numéro d'écoute psychologique

1 point 

Le candidat doit rappeler les mesures relatives à
la prévention

Ce qui peut inclure les exemples suivants : 
Obligation du port du masque (catégorie 1 ou 
chirurgical) / Rappel des gestes barrières et 
consignes sanitaires / Mise à disposition des 
masques et du gel hydroalcoolique

1 point 

TOTAL SUR 2 POINTS = 

TOTAL 

QUALITÉ DE LA RÉDACTION ./4 

INTRODUCTION ./3

TÉLÉTRAVAIL ./3

DÉPLACEMENTS ./3

CONGÉS ET GARDE D’ENFANTS ./5

MESURES DE SOUTIEN / PRÉVENTION ./2

NOTE FINALE = ./20
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